
1814 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 mai 2011, 143e année, no 20 Partie 2

43. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 155, du suivant :

« 155.1. Les articles 64.2 à 64.12 de la Loi sur la
qualité de l’environnement relatifs à la fixation des
tarifs par l’exploitant d’une installation d’élimination de
matières résiduelles s’appliquent aux lieux d’enfouisse-
ment technique régis par la section 2 du chapitre II du
présent règlement. ».

44. L’article 157 de ce règlement est modifié par la
suppression, au paragraphe 2°, de « annuel ».

45. L’article 161 de ce règlement est modifié :

1° par l’ajout, à la fin du premier alinéa, de la phrase
suivante :

« De plus, dans le cas du lieu d’enfouissement à l’usage
exclusif de la station d’épuration des eaux usées de la
Ville de Montréal en exploitation à cette même date,
la largeur minimale de la zone tampon prescrite par ce
même alinéa est réduite à 10 m au pourtour de ce lieu,
incluant tout agrandissement futur, pour autant que seuls
les cendres issues de l’incinérateur de boues ainsi que
les sables générés par l’exploitation de cette station y
soient enfouis. »;

2° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Malgré les dispositions des deuxième et quatrième
alinéas du présent article, les matières résiduelles générées
sur le territoire de la Ville de Lebel-sur-Quévillon demeu-
rent admissibles dans le dépôt en tranchée exploité par
cette municipalité avant le 19 janvier 2009 et situé sur le
territoire de la Ville de Senneterre, jusqu’à concurrence
de la capacité d’enfouissement autorisée à cette date et
pour autant qu’il soit aménagé et exploité conformément
aux dispositions prescrites par les articles 88 à 93. ».

46. L’article 8 du Règlement sur les redevances
exigibles pour l’élimination de matières résiduelles est
modifié :

1° par la suppression, aux premier et dernier alinéas,
respectivement de « annuel » et « annuels »;

2° par la suppression, au paragraphe 3° du premier
alinéa, de « et le numéro de plaque d’immatriculation du
véhicule utilisé, ».

47. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 457-2011, 4 mai 2011

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Spécialistes des ordres professionnels
— Diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement désignés qui donnent droit
aux permis et aux certificats
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux
certificats de spécialistes des ordres professionnels

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article
184 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le gou-
vernement peut, par règlement et après avoir obtenu
l’avis de l’Office des professions du Québec, donné
conformément au paragraphe 7º du troisième alinéa de
l’article 12, et celui de l’ordre intéressé, déterminer les
diplômes délivrés par les établissements d’enseignement
qu’il indique qui donnent ouverture à un permis ou à un
certificat de spécialiste;

ATTENDU QUE, en vertu de ce paragraphe, l’Office
doit, avant de donner son avis au gouvernement, con-
sulter notamment les établissements d’enseignement et
l’ordre intéressés, la Conférence des recteurs et des
principaux des universités du Québec, s’il s’agit de diplô-
mes de niveau universitaire, la Fédération des cégeps,
s’il s’agit de diplômes de niveau collégial, et le ministre
de l’Éducation, du Loisir et du Sport;

ATTENDU QUE l’Office a procédé à cette consultation;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de Règlement modifiant le Règlement sur les diplômes
délivrés par les établissements d’enseignement désignés
qui donnent droit aux permis et aux certificats de spécia-
listes des ordres professionnels a été publié à la Partie 2
de la Gazette officielle du Québec du 15 décembre 2010,
avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication;

ATTENDU QUE le gouvernement a obtenu l’avis de
l’Office et celui de l’Ordre professionnel des chiro-
praticiens  du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modification;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE soit édicté le Règlement modifiant le Règlement
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux
certificats de spécialistes des ordres professionnels, annexé
au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement sur
les diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement désignés qui donnent
droit aux permis et aux certificats de
spécialistes des ordres professionnels*

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 184, 1er al.)

1. Le Règlement sur les diplômes délivrés par les
établissements d’enseignement désignés qui donnent droit
aux permis et aux certificats de spécialistes des ordres
professionnels est modifié :

1° par l’ajout, après l’article 1.32, du suivant :

« 1.33. Donne ouverture au permis délivré par l’Ordre
des chiropraticiens du Québec le diplôme de doctorat de
premier cycle en chiropratique décerné par l’Université
du Québec à Trois-Rivières »;

2° par la suppression de l’article 4.01.

2. L’article 4.01 de ce règlement demeure toutefois
applicable aux personnes qui, le 2 juin 2011 sont titulai-
res des diplômes qui y sont mentionnés ou sont inscrites
à un programme qui mène à l’obtention de ces diplômes.

3.3.3.3.3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

55610

Gouvernement du Québec

Décret 458-2011, 4 mai 2011

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Spécialistes des ordres professionnels
— Diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement désignés qui donnent droit
aux permis et aux certificats
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement sur
les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux
certificats de spécialistes des ordres professionnels

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 184 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le
gouvernement peut, par règlement et après avoir obtenu
l’avis de l’Office des professions du Québec, donné
conformément au paragraphe 7° du troisième alinéa de
l’article 12, et celui de l’ordre intéressé, déterminer les
diplômes délivrés par les établissements d’enseignement
qu’il indique qui donnent ouverture à un permis ou à un
certificat de spécialiste;

ATTENDU QUE, en vertu de ce paragraphe, l’Office doit,
avant de donner son avis au gouvernement, consulter
notamment les établissements d’enseignement et l’ordre
intéressés, la Conférence des recteurs et des principaux
des universités du Québec, s’il s’agit d’un diplôme de
niveau universitaire, la Fédération des cégeps, s’il s’agit
d’un diplôme de niveau collégial, et le ministre de
l’Éducation, du Loisir et du Sport;

ATTENDU QUE l’Office a procédé à cette consultation;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de Règlement modifiant le Règlement sur les diplômes
délivrés par les établissements d’enseignement désignés
qui donnent droit aux permis et aux certificats de spécia-
listes des ordres professionnels a été publié à la Partie 2
de la Gazette officielle du Québec du 15 décembre 2010,
avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication;

* Les dernières modifications au Règlement sur les diplômes déli-
vrés par les établissements d’enseignement désignés qui donnent
droit aux permis et aux certificats de spécialistes des ordres profes-
sionnels, édicté par le décret numéro 1139-83 du 1er juin 1983
(1983, G.O. 2, 2877), ont été apportées par les règlements édictés
par les décrets numéro 894-2010 du 27 octobre 2010 (2010, G.O. 2,
4349), numéro 1162-2010 du 15 décembre 2010 (2011, G.O. 2, 5),
numéro 267-2011 du 23 mars 2011 (2011, G.O. 2, 1308), numéro
268-2011 du 23 mars 2011 (2011, G.O. 2, 1309) et numéro 416-2011
du 13 avril 2011 (2011, G.O. 2, 1617). Pour les modifications anté-
rieures, voir le « Tableau des modifications et Index sommaire »,
Éditeur officiel du Québec, 2010, à jour le 1er octobre 2010.
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